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			Sport vacances Eté : 05.59.83.29.60.

				
C’est quoi ? 

· C’est un dispositif jeunesse qui existe depuis 1992 sur notre commune.


· C’est un programme d’activités qui permet de découvrir différentes pratiques de loisir sportif sur nos différents sites régionaux et locaux.


· Il est coordonné par l’animateur sportif municipal et encadré par des professionnels ou des bénévoles expérimentés.


· Il permet la passerelle entre nos deux structures ALSH locales (l’Ilot Loisirs et le Point Jeunes) .


· Ce dispositif est destiné en priorité aux jeunes de 10 ans et demi à 12 ans mais est ouvert aux 12ans et plus.


C’est quand ? 

· La programmation s’effectue en général sur une quinzaine de jours ouvrables, répartie pour moitié en juillet et en août. 


Combien ça coûte ?

· Le tarif de l’adhésion pour les artisiens est de 1.5  € et de 2.5 €  pour les extérieurs.


· Une participation supplémentaire peut être demandée, elle correspond à 30 % du coût réel de l’activité.


Comment et quand adhérer ? 

· Une communication est effectuée en juin auprès des établissements scolaires locaux (écoles primaires et collège d’Artix), sur le portail de la mairie dans la rubrique documents à télécharger ainsi que sur la presse locale.

· Une permanence inscription est proposée dans les locaux de l’ALSH Point Jeunes sur RDV.


· Des préinscriptions sont possibles sur le site :


sportsété64@mairie-artix.fr
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Mairie d'Artix
Place du Général de Gaulle, 64170 ARTIX


Tél : 05 59 83 29 50 - Fax : 05 59 83 29 59



			

			
				Jours et heures d'ouverture
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
09 h à 12 h 30 et 13h 45 à 17 h 30


Mardi : 09 h à 12 h 00 et 13 h 45 à 18 h 00


Contacter la mairie
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